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Vie pratique

Hébergement en EMS :

qui paie quoi en Valais

Assurances

Le canton du Valais compte 41 EMS. Ces

établissements assurent la prise en charge sociale des

personnes âgées, les soins infirmiers ainsi qu'une
surveillance médicale. Le canton participe aux

dépenses dues aux soins en EMS à raison de 30%.

Dans
les cas de séjours de

longue durée, la caisse

maladie du résidant paie à

l'établissement un forfait pour les

soins, fixé selon la catégorie de

besoins dans laquelle se trouve
le résidant, qui varie entre Fr. 15-
et Fr. 72- par jour. Rappelons

que le coût d'un EMS se compose

d'une part pour les soins

(personnel infirmier, médecin,
médicaments, matériel) et d'une

part socio-hôtelière (prix de

pension) qui sert à couvrir les

frais d'alimentation, de

logement, de lavage, d'entretien du

linge et d'animation.
Dans les établissements

médico-sociaux valaisans, le

résidant paie le prix de pension qui

varie en fonction du domicile
des personnes. Celles qui étaient
domiciliées sur le territoire de

la commune où se trouve l'EMS

avant leur entrée dans l'établissement

s'acquittent d'un montant

entre Fr. 68 - et Fr. 130-
par jour pour une chambre à

1 lit et entre Fr. 63 - et Fr. 122.-
par jour pour une chambre à

2 lits. Pour les personnes qui
étaient domiciliées dans le canton,

mais sur le territoire d'une
autre commune que celle de

l'EMS, le prix de la pension
varie entre Fr. 73 - et Fr. 152-
par jour pour une chambre à 1

lit et entre Fr. 68 - et Fr. 142.-
pour une chambre à 2 lits. En

cas de court séjour, le finance¬

ment est le même que pour
l'hébergement en long séjour.

Ressources propres

Pour payer le prix de pension
mis à sa charge, le résidant doit
utiliser ses ressources propres,
à savoir sa rente AVS ou Al, ses

autres rentes (retraite, rente
viagère, etc.) ou encore le rendement

de sa fortune. Au besoin,
il doit entamer cette dernière
si celle-ci dépasse Fr. 25 000 -
pour une personne seule ou
Fr. 40 000 - pour un couple.

Si ses ressources sont insuffisantes

pour payer le prix de

pension, le résidant devra demander

une prestation complémentaire à

l'AVS/AI (PC). Dans le calcul de

cette dernière, le montant du prix
de pension sera pris en considération

comme charge. De plus, la

PC permet d'assurer au résidant

un montant pour dépenses
personnelles de Fr. 308 - par mois.

Le fait d'être propriétaire d'une
maison ou d'un appartement

n'exclut pas nécessairement le

droit à cette prestation. Un

abattement de Fr. 75 000 - est effectué

sur leur valeur. De plus, la

fortune n'est prise en considération

que pour la part qui dépasse
Fr. 25 000 - pour une personne
seule ou Fr. 40000 - pour un

couple. Pour les couples dont un
des conjoints est hébergé et
l'autre vit à domicile, un calcul

séparé est effectué et chacun
des conjoints reçoit sa part.

Une allocation complémentaire

cantonale (ACC) peut
encore être versée lorsque les

ressources propres et la PC ne
suffisent pas pour payer le prix
de pension. Le montant annuel
maximal de cette allocation est
de Fr. 6174.-. Le requérant doit

déposer un formulaire ad hoc à

l'agence AVS de son lieu de
domicile. Le dépôt d'une demande
de PC vaut comme demande en

vue de bénéficier de l'allocation
complémentaire cantonale.

Guy Métrailler

a toujours la cote

Economie

En Suisse, le «cash»

La Suisse est probablement le pays développé

qui demeure le plus fidèle à la bonne

vieille monnaie fiduciaire légale. Autrement
dit les Suisses sont fidèles au «cash».

La valeur totale des billets de

banque et pièces de monnaie

en circulation calculée par

habitant est de 70% plus élevée

en Suisse que dans la moyenne
d'une quinzaine de pays étu¬

diés par la Banque des Règlements

Internationaux (BRI). Le

Suisse moyen n'est pas non
plus un utilisateur assidu des

distributeurs de billets et autres
«bancomat»: il y fait appel une

quinzaine de fois par année,
soit deux fois moins que la

moyenne. Mais quand il y a

recours, c'est pour effectuer une

transaction supérieure de 80%
à la moyenne des autres pays.

L'usage de la monnaie électronique,

c'est-à-dire des cartes de

plastique sous toutes leurs

formes (cartes de débit, cartes de

crédit, cartes de commerçants,
etc.), est bien moins répandue

qu'ailleurs. On compte en Suisse

9,3 millions de cartes, dont 5,9
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